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CONSEILLER PRINCIPAL DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 
DE 1ère CLASSE 

STATUT 
Indices & rémunérations 

 

 
Valable à compter du 01/08/94 

 
Filière :   Sportive 
 
Catégorie : A Groupe hiérarchique :  5 
 

 
 

ÉCHELONS 1 2 3 4 

Indices bruts 852 895 935 966 

 

Références 

 
Décret n°94-1157 
du 28/12/94 

 

durées minimum         1a6m                   2a                  2a6m 
6a                               

   durées maximum         2a6m    3a       3a6m 
9a                                     

 
 

 
 

Références 

 
Décret n° 94-1157 

du 28/12/94  

 


